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Première réunion 
Montecatini, Italie, 13-17 juin 2005 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

 2.1. Election du bureau; 

 2.2. Adoption de l’ordre du jour; 

2.3. Organisation des travaux. 

3. Questions de fond : 

3.1 Formes de coopération pour établir des aires marines protégées dans les zones ne 
relevant d’aucune juridiction nationale; 

3.2. Options pour mobiliser des ressources financières suffisantes en vue de garantir 
la mise en œuvre du programme de travail sur les aires protégées dans les pays en 
développement et à économie en transition; 

3.3 Poursuite de l’élaboration de pochettes d’information pour l’identification, la 
désignation, la gestion et l’évaluation des systèmes nationaux et régionaux 
d’aires protégées. 

4. Examen de la mise en œuvre du programme de travail : 

4.1. Examen des rapports sur la mise en œuvre du programme de travail présentés par 
les gouvernements et diverses organisations; 

4.2. Moyens d’améliorer la mise en œuvre du programme de travail. 
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5. Préparation de la deuxième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur les 
aires protégées : 

5.1 Projet d’ordre du jour provisoire; 

5.2 Date et lieu de la réunion. 

6. Autres questions. 

7. Adoption du rapport. 

8. Clôture de la réunion. 
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